
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Additif Générale colonial

Additif n° 69-123/SG/ESJ  à la décision n° 69-20/SG/ESJ du 2 
janvier 1969.
n° 69-123/SG/ESJ  à la

Ministère

MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT, DES SPORTS ET DE 
LA JEUNESSE

Date  de  publ icat ion

21 janvier 1969

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1969
Date  du numéro

10 février 1969

T E X T E  I N T É G R A L

M Fahmi Ahmed Mohamed, titulaire du certificat d’études secondaires égyptien, équivalent. du baccalauréat, engagé en 

qualité d’élève-instituteur de 2° classe, est reclassé comme élève- l’instituteur de 1l’° classe pour compter du 2 janvier 1969. 

L’intéressé percevra mensuellement une indemnité, dite de stage, d’un montant égal aux 8/10 de la rémunération par un 

instituteur stagiaire de 1° classe (indice 500).
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